
  

 

 

 

Engagements de la Banque des Territoires dans le Contrat de Ville 

d’Albertville 

 

Intentions et objectifs 
 

Pour cette nouvelle génération de Contrats de ville, Engagements Quartiers 2030, la Banque des 
Territoires accompagne les collectivités pour mettre en œuvre leurs projets de territoire dans les 
quartiers prioritaires de la Politique de la ville, et plus particulièrement autour de deux priorités 
stratégiques, la transformation écologique et la cohésion sociale et territoriale, en vue :  

• d’accélérer le verdissement des quartiers : atténuation du changement climatique 
(rénovation thermique des bâtiments, et notamment les écoles, déploiement de réseaux de 
chaleur, décarbonation de la mobilité, etc.) et adaptation des quartiers au changement 
climatique (renforcement de la nature en ville, lutte contre les îlots de chaleur, 
aménagements urbains, etc.) ;  

• de favoriser l’investissement dans les projets renforçant le développement économique, 
l’attractivité des quartiers et les équipements nécessaires aux habitants.  

 

 

Engagements 

Pour la mise en œuvre des priorités précitées, la Banque des Territoires pourra déployer son offre 

globale, mais aussi des programmes ou interventions dédiées, prévus notamment dans le cadre de la 

Convention d’objectifs signée avec l’Etat relative aux quartiers prioritaires de la Politique de la ville.  

Pour chaque sollicitation financière, l'accompagnement de la Caisse des Dépôts sera subordonné aux 

critères d'éligibilité de son cadre d’intervention ainsi qu'à l'accord préalable de ses organes 

décisionnels compétents. 

 

Référent politique de la ville Direction Régionale Auvergne -Rhône-Alpes / Direction 
Territoriale Arc Alpin 

 

 


